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Votre Guide de Formation est enfin disponible ! Vous 

retrouverez de nombreuses renseignements utiles sur 

les formations Educateurs – Entraineurs – Dirigeants et 

Arbitres pilotées par l’IR2F, en collaboration avec les 

Districts. 

 

Partenaires 

 

La commission de Féminisation du District de l’Yonne de 

Football organise comme chaque année la Journée de la 

Femme le samedi 21 mars 2020 à APPOIGNY. 

 

 

https://lbfc.fff.fr/guide-de-formation/
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Participez à la Journée de 
la Femme ! 

 

La commission de Féminisation du District de l’Yonne de Football organise comme 
chaque année la Journée de la Femme le samedi 21 mars 2020 à APPOIGNY. 

A destination des joueuses, le thème retenu est « 1 licenciée = 1 non licenciée »; Chaque 
féminine est invitée à participer, accompagnée d’une femme non licenciée, afin que celle-ci 
puisse découvrir les différentes missions d’un club de football et le rôle qu’elle peut y jouer. 
Le slogan proposé par un club icaunais et retenu par les membres de la commission pour cette 
journée est « Foot un jour, Femme toujours ». La journée se déroulera au stade d’Appoigny 
de 14h00 à 19h30 : 
 Rencontre EFF (accueil à 14 heures) : catégories U6 à U11 – début des plateaux à 14h30 ; 
 Rencontres U15 F : (accueil à 15h30), début à 16 heures ; 
 Rencontres Seniors (à partir des U16 F) : début 17h30 jusqu’à 19h30 clôturées par le 

verre de l’amitié. 
 

Tous les clubs ont reçu l’invitation sur leur boîte mail officielle et devront s’inscrire 
auprès de Mlle Audrey JANVIER sur ajanvier@yonne.fff.fr au plus tard le 8 mars 2020. 

Filières Arbitrage : ouverture des 
inscriptions ! 

C’est parti pour le recrutement de nos deux Sections Sportives Football Filière Arbitrage 
des Lycée Fourier (Auxerre) et Louis Pasteur (Besançon) ! Pour celles et ceux qui 
souhaitent postuler à l’une de ces Filières Arbitrage, les dossiers d’inscription sont 
disponibles dans cet article (Année scolaire 2020-2021). 

 

 

Lycée Joseph Fourier  
(Auxerre) 

Lycée Louis Pasteur 
(Besançon) 

Documents Dossier d’inscription 

Dossier de présentation 

Dossier d’inscription 

Dossier de présentation 

Date limite de dépôt 
des dossiers 

Mardi 14 Avril 2020 Mercredi 15 Avril 2020 

Date des tests Mardi 5 Mai 2020 Mercredi 13 Mai 2020 

Contenu des tests Arbitrage en situation 
Entretien Individuel 
Tests théoriques 
Tests physiques 

Arbitrage en situation 
Entretien Individuel 
Tests physiques 

Renseignements Alexandre Perreau-Niel  
06.87.11.67.98 
alexandre_perreau@hotmail.com 

Christophe Adam 
06.79.94.64.22 
cadam@lbfc.fff.fr 

mailto:ajanvier@yonne.fff.fr
https://lbfc.fff.fr/wp-content/uploads/sites/11/2020/01/Dossier-inscription-Arbitrage-2020-SSFA-Auxerre.pdf
https://lbfc.fff.fr/wp-content/uploads/sites/11/2020/01/Plaquette-Section-Arbitrage-Lyce%CC%81e-Fourier-Auxerre.pdf
https://lbfc.fff.fr/wp-content/uploads/sites/11/2020/01/Ficheinscription-2020-SSFA-Besan%C3%A7on.pdf
https://lbfc.fff.fr/wp-content/uploads/sites/11/2020/01/SSFA-Besan%C3%A7on-Plaquette-2020.pdf
alexandre_perreau@hotmail.com
cadam@lbfc.fff.fr
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DON DU SANG : l’eNGAGemeNt citoyeN du 
footbAll dANS l’yoNNe 

 
Dans le prolongement direct de la convention de collaboration signée entre la FFF et la 
Fédération Française pour le Don de Sang Bénévole (FFDSB) au printemps dernier, le 
District de l’Yonne souhaite promouvoir le don du sang auprès de tous ses licenciés 
majeurs et leurs familles. 

Christophe CAILLIET, Président du District de l’Yonne de Football : « De nombreux clubs se sont 
inscrits au Programme Éducatif Fédéral (PEF) et le font vivre tout au long de la saison sportive 
auprès des jeunes au sein des clubs. Il est intéressant que les adultes s’approprient aussi le volet 
solidaire de ce programme. Je crois aux valeurs de l’exemplarité et j’espère que cet acte solidaire 
et citoyen pourra inspirer nos jeunes licenciés. » 
Entre ce mois de décembre et le 12 juillet 2020, chaque licencié et/ou chaque 
parent/représentant légal de jeunes licenciés venant faire un don du sang, devra renvoyer son 
attestation sous l’égide de son club au District de l’Yonne de Football (ajanvier@yonne.fff.fr). 
Cette attestation comptera pour 1 point et les points seront doublés pendant la période de 
l’EURO 2020 (12 juin – 12 juillet). 

Le club ayant renvoyé le plus d’attestations et cumulé le plus de points sera récompensé par 
une dotation « surprise » en septembre prochain à l’occasion de la Soirée des Champions. 
Pour en savoir plus sur le don du sang : https://youtu.be/3A7Qufx74ss 

Pour en savoir plus sur le don du sang (vidéo FFF) : https://youtu.be/3A7Qufx74ss 
 
Où trouver son lieu de collecte dans l’Yonne :  
https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte 

mailto:ajanvier@yonne.fff.fr
https://youtu.be/3A7Qufx74ss
https://youtu.be/3A7Qufx74ss
https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte
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Appel à projets FDVA 
 
Madame, Monsieur, 
 
L’appel à projets « Fonds de Développement pour 
la Vie Associative – FDVA » fonctionnement 
innovation » est reconduit. Ce fonds vise à soutenir les 
projets associatifs de fonctionnement (pour les petites 
associations) et d’innovation pour toutes. Il est à 
destination des associations tous secteurs confondus. 

Les structures doivent être en possession d’un numéro RNA et d’un numéro SIRENE ou SIRET 
et pouvoir justifier d’un an d’existence. 

La délégation départementale de la vie associative de la DDCSPP vous informe de son ouverture 
à compter du 17 février 2020. La date limite de dépôt des demandes est fixée au 15 mars 2020 
à minuit. Vous trouverez ci-dessous, la note d’orientation départementale qui vous permettra 
de faire une demande ainsi que le tutoriel vous permettant de créer votre compte sur la plate-
forme « lecompteasso ». Les demandes de subvention sont à remplir exclusivement par le 
biais de ce téléservice. 

Je vous avise également que des réunions d’information collectives pour le fonds de 
développement de la vie associative auront lieu pour que les associations puissent avoir une 
présentation de la plateforme. 

Mardi 18 février 17h30 à l’amphithéâtre du bâtiment le 89 au 16 – 18 boulevard de la 
Marne à Auxerre 

 Mercredi 19 février 18h30 au complexe sportif Roger breton 78 rue René Binet à Sens 

Mes services se tiennent à votre disposition pour tout complément d’information.  

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
 

Guide pratique  /  Note d’orientation 

Formations et recyclage psc1 
Le CDOS89 propose plusieurs formations PSC1 (1ers secours) 
à MONÉTEAU 22 Route d’Auxerre (école de musique) – tarif 
60 €. 

 Le 29 Février Recyclage PSC1 le samedi de 8h30 à 12h et de 
13h00 à 17h30 ; 

 Le 28 et 29 Mars 2020 aux horaires suivants : Le samedi de 
8h30 à 12h et de 13h00 à 17h30 et le dimanche de 8h30 à 12h00 ;    

 Le 30 et 31 Mai 2020 aux horaires suivants : Le samedi de 8h30 à 12h et de 13h00 à 
17h30 et le dimanche de 8h30 à 12h00 ;    

 Le bulletin d’inscription est à retourner au CDOS accompagné du règlement. 

https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/02/FDVA-Compte-assoYonne.pdf
https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/02/orientationsFDVA_Yonne2020.pdf
https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/01/bulletin-inscription-PSC1-2020.pdf
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RÉouVeRtuRe de l’outil « AutodiAGNoStic 
LABEL » 

Après de nombreuses semaines de maintenance 
suite à des dysfonctionnements informatiques, 
l’outil « Autodiagnostic Label » est de nouveau en 
ligne. Disponible sur Footclubs (à ouvrir avec le 
navigateur « Google Chrome »), cet outil offre une 
solution simple et efficace d’établir un diagnostic 
sur les projets associatif, éducatif, sportif et 
l’encadrement du club. 

Les problèmes informatiques rencontrés pourraient avoir eu des conséquences sur une saisie 
au préalable d’informations indiquées par le club. Ainsi, pour un autodiagnostic ouvert avant 
les opérations de maintenance, si certaines données saisies ne s’auto génèrent pas lors de votre 
ouverture de l’outil, elles n’ont malheureusement pas été conservées. 

Pour le moment, seul l’autodiagnostic relatif au Label Jeunes FFF Crédit Agricole est disponible. 
Les deux autres Labels (Futsal et E.F.F.) seront disponibles prochainement. Suite à ces 
opérations de maintenance, la FFF a prolongé la date de candidature. Tous les clubs 
intéressés ont désormais jusqu’au 20 Février pour la déposer. 

Information importante lors de la saisie : dans l’onglet « organisation du club » l’utilisation de 
la majuscule est obligatoire pour que l’intitulé des postes se génèrent dans l’organigramme. 
 
Quelques astuces : 
Si vous rencontrez des soucis pour accéder à l’outil, privilégier le navigateur « Google Chrome 
». Veillez également à bien supprimer les cookies et le cache du navigateur (vous pouvez utiliser 
le raccourci clavier CTRL + MAJ + SUPPR sur votre navigateur pour accéder à la page permettant 
de réaliser cette action). 
 
Rappel : qu’est-ce que l’outil « Autodiagnostic Label » ? 
Afin de faire un parfait état des lieux, ce logiciel permet aux clubs de déceler les forces et 
faiblesses pour un travail de structuration. 
Pour évoluer dans le bon sens, il est important de réaliser cette démarche d’autodiagnostic 
chaque saison. Le club peut ainsi : 
 

 Pérenniser le travail et analyser à moyen terme les points à améliorer 
 Anticiper sur la formation des éducateurs (trices) 
 Obtenir un état des lieux clair de votre club 
 Fidéliser ses licencié(e)s à travers des exemples d’actions. 

L’accompagnement qui sera mis en place avec le cadre technique et le travail du club peut 
éventuellement permettre une labellisation à la fin de la saison ou la suivante. Pour une bonne 
utilisation de l’outil « Autodiagnostic », la Ligue Bourgogne-Franche-Comté vous propose 
un tutoriel vidéo. 

https://lbfc.fff.fr/video/le-label-passe-par-lautodiagnostic/
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Les arbitres de retour de la Coupe du Monde 
AEFE ! 

 

Six élèves du lycée Fourier d’Auxerre se sont rendus à Dubaï, aux Emirats Arabes Unis, 
du 2 au 9 février 2020 pour une compétition scolaire : la Coupe du Monde AEFE. 

 

La convention signée entre le lycée Joseph Fourier et le lycée Georges Pompidou de Dubaï a 
permis à six élèves de la filière arbitrage d’aller aux Emirats pour participer à la Coupe du 
Monde. 

 

Nos élèves ont pris part à un programme chargé : 
 Des visites culturelles pour découvrir le désert et le vieux Dubaï ; 
 Des ateliers d’apprentissage pour former les 36 jeunes arbitres du lycée Pompidou en 

amont de la compétition ; 
 Ils ont encadré l’ensemble des jeunes officiels (terrain et table de marque) durant 

l’ensemble de la Coupe du Monde ; 
 

Cet évènement regroupait 36 équipes soit 432 
collégiens, qui pendant 5 jours se sont 
affrontés dans des rencontres d’un haut 
niveau. Aussi bien en fille qu’en garçon, c’est le 
collège bilingue de Londres qui s’est illustré en 
remportant les deux compétitions. 
 

Nos élèves ont pu vivre un événement 
extraordinaire dans un décor exceptionnel. Ils 
ont par ailleurs eu l’occasion de rencontrer 

ACTUALITÉS 

Moment de formation entre Baptiste de la filière 

et 3 arbitres du lycée Pompidou 
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quelques personnalités, comme l’ambassadeur de France auprès de l’Etat des Emirats arabes 
unis, Monsieur Ludovic Pouille, avec qui ils ont échangé au sujet de la compétition et de 
l’arbitrage. 

 

Leur engagement, leur sérieux et leur professionnalisme ont été salués par l’ensemble des 
participants. Le résultat d’une belle collaboration entre le lycée Joseph Fourier et le lycée 
Pompidou, notamment représenté par le proviseur adjoint Monsieur Lauzière et un enseignant 
EPS Monsieur Lacroix. 

 
La délégation Auxerroise 

6 arbitres (de gauche à droite : J. Fever, 

T. Sellier, B. Lambert, J. Cordon-Melo, N. 

Marcelin et S. Mouthon).  

Ils étaient encadrés en haut de gauche à 

droite : M. Besson, professeur agrégée 

d’EPS, A. Perreau-Niel, responsable de 

la filière qui a mené le projet et 

Monsieur F. Rousseau, proviseur du 

lycée. 

 

Leur travail a beaucoup fait parlé les acteurs de la compétition et sans nul doute que de 
nouvelles opportunités se présenteront dans la futur… 

Nous tenons à remercier toutes les personnes et tous les partenaires qui nous ont accompagné 
dans cette belle aventure : UNSS 89, UNSS Régional ; UNAF 71, UNAF 89, UNAF Régional ; la 
Ligue de Bourgogne Franche-Comté ; Les districts de Saône-et-Loire et du Val-de-Marne. Ainsi 
que les clubs : AJA Auxerre, FC Grand Besançon et Viking Club Paris. Nos partenaires privés : 
Auxerre Centre Immobilier, AXA Agence Wilfried Mercier, ACE3 Stéphane Bonardot) et la ville 
d’Auxerre. Merci aussi aux donateurs qui ont souhaité rester anonyme. 

Merci également à M. Lauzière proviseur adjoint et M. Lacroix professeur EPS du lycée des 
Emirats, pour leur aide et les nombreux échanges. A bientôt pour de nouvelles aventures… 

Alexandre PERREAU-NIEL 

Les 6 arbitres du lycée Fourier avec les arbitres en formation du lycée Pompidou 
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PV 244 Sp 34 

Auxerre le 12 février 2020 

Présents : MM Barrault – Batréau – Joseph - Rollin  

Assiste : Mme Lantelme (administrative) 

 

Début de réunion à 16 h 20. 

1. Réclamations 
 

Match 50969.1 du 09.02.20 Mt St Sulpice 2 – Appoigny 2 Départemental 3 gr B 

Courriel du club du Mt St Sulpice en date du 09.02.20 – via la messagerie officielle du club : 

confirmation de la réserve sur la participation et ou qualification de l’ensemble de l’équipe 

Appoigny 2 susceptible d’avoir participé en équipe 1 lors de la dernière rencontre. 

 

La commission, vu les pièces au dossier, 

 jugeant en premier ressort, 
 prend connaissance de la confirmation de la réserve d’avant-match du club du Mt St 

Sulpice en date du 9 février 2020 - via l’adresse de messagerie officielle du club, 
 attendu qu’aucune réserve d’avant mach n’est inscrite sur la FMI, 
 demande à l’arbitre officiel, Mr Billet, de confirmer si le club du Mt St Sulpice a bien 

déposé une réserve d’avant match et de nous la transcrire dans un rapport, 
 rapport écrit à faire parvenir pour le mardi 18 février 2020, date impérative. 

 

Match 51322.1 du 09.02.20 St Denis Les Sens 2 – Sens Jeunesse 2 Départemental 4 gr A 

Réserve d’avant match déposée par le club de St Denis Les Sens. 

La commission prend note du retrait de cette réserve par le club de St Denis Les Sens par 

courriel en date du 10 févier 2020. 

 

La commission prend note de l’absence de confirmation des réserves posées : 

Réserve d’avant match : 

 Match 50970.1 St Georges 2 – Auxerre Sp Citoyens D3 gr B 
 Match 51477.1 Vergigny 2 – Arcy Sur Cure D4 gr C 

2. Match arrêté 
Match 52731.1 du 08.02.20 Paron FC – St Clément Onze 1 U18 départemental 1 

Match arrêté. 

La commission, vu les pièces au dossier, 

 attendu qu’aucune feuille de match n’a été transmise, ni FMI, ni feuille de match papier, 
 demande à l’arbitre officiel de se mettre en contact avec le club de Paron FC pour clôturer 

la FMI, 

PROCES - VERBAUX 

COMMISSION 

SPORTIVE 
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 demande au club de Paron FC d’établir une feuille de match papier et de l’envoyer au club 
de St Clément Onze, 

 demande au club de St Clément Onze de remplir la feuille de match papier et de la 
transmettre dûment remplie à l’arbitre officiel qui après l’avoir complété l’adressera au 
district pour le mardi 18 février 2020, date impérative. 

3. Forfait 
Match 52941.1 du 08.02.20 Avallon FCO – Courson U15 Féminin 

La commission, vu les courriels du club de Courson en date des 6 et 10 février 2020 

 prend note du retrait de l’équipe de Courson en championnat U15 Féminin, 
 amende 60 € au club de Courson (retrait équipe). 

4. Matchs non joués 
Match 51390.1 du 09.02.20 Gurgy 2 – Fleury La Vallée 2 Départemental 4 gr B 

La commission, vu l’arrêté municipal de la mairie de Gurgy en date du 6 février 2020, 

 donne ce match à jouer le 8 mars 2020, date impérative, 
 précise au club de Gurgy qu’il s’agit du deuxième report de match pour cette rencontre, 
 par conséquent en cas d’une nouvelle annulation ou d’un report de match, il sera appliqué 

le règlement du championnat séniors – saison 2019/2020 : l’article 11 – alinéa 5 – terrain 
impraticable. 

 

Match 52641.1 du 08.02.20 St Clément Onze 2 – Paron FC 2 U13 D2 gr A 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 11 avril 2020, date 

impérative. 

 

Match 52687.1 du 08.02.20 Auxerre Stade 2 – Chevannes U13 D2 gr D 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 22 février 2020, 1ère 

date de libre. 

 

Match 52849.1 du 08.02.20 Appoigny – Aillant U13 D3 gr C 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 22 février 2020. 

 

Match 52850.1 du 08.02.20 Auxerre Rosoirs – GJ de l’Armançon U13 D3 gr C 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 22 février 2020. 

 

Match 52851.1 du 08.02.20 St Fargeau – Toucy/Diges.Pourrain U13 D3 gr C 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 7 mars 2020. 

 

Match 52879.1 du 08.02.20 Serein AS/Varennes – Varennes/Serein AS U13 D3 gr E 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 22 février 2020, 1ère 

date de libre. 

5. Changements dates, horaires, terrains 
Courriel du club de Paron en date du 08.02.20 

La commission prend note que les matchs U18 et U15 pour les équipes de Paron FC se joueront 

sur le terrain stabilisé du stade R. Treillé de Paron. 
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Match 51473.1 du 23.02.20 Serein HV – Chatel Censoir Départemental 4 gr C 

Demande de report de match du club de Serein HV en date du 30.01.20. 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 15 mars 2020. 

 

Match 52008.1 du 16.02.20 Champigny – Raviéres/Semur.Epoisses Dép. Féminin 

Demande de report de match du club de Raviéres en date du 11.02.20. 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 3 mai 2020, date 

impérative. 

Amende 15 € au club de Raviéres (report de match hors délai) 

 

Match 52735.1 du 15.02.20 Paron FC – Avallon FCO U18 départemental 1 

Demande de report de match du club de Paron FC en date du 15.02.20. 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 11 avril 2020, date 

impérative.  

 

Match 52737.1 du 15.02.20 FC Gatinais – St Clément Onze 1 U18 Départemental 1 

Courriel du club du FC Gatinais en date du 10.02.20 : demande de changement de terrain. 

La commission donne ce match à jouer le 15 février 2020 sur les installations du stade A. 

Senoble de Jouy. 

 

Match 52738.1 du 15.02.20 UF Tonnerre/Varennes – Courson U18 Départemental 1 

Courriel du club d’UF Tonnerrois en date du 09.02.20 : demande de changement de terrain. 

La commission donne ce match à jouer le 15 février 2020 sur les installations du stade M. 

Boutron de Lézinnes. 

 

Match 52410.1 du 15.02.20 St Florentin Portugais/Chéu – Cerisiers/St Clément Onze 3 

U18 départemental 2 gr A 

Courriel du club de St Florentin Portugais en date du 10.02.20 : demande de changement de 

terrain. 

La commission donne ce match à jouer le 15 février 2020 sur les installations du stade J. Lancray 

de St Florentin. 

 

Match 52780.1 du 15.02.20 Joigny – FC Gatinais U15 départemental 1 

Courriel du club de Joigny en date du 09.02.20 : demande de changement d’horaire. 

La commission, vu l’occupation des terrains de Joigny, donne ce match à jouer le 15 février 2020 

à 16 h 00. 

 

Match 52782.1 du 15.02.20 Avallon FCO – Appoigny U15 départemental 1 

Courriel du club d’Appoigny en date du 11.02.20 : demande de report de match. 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 22 février 2020, 1ère 

date de libre. 

 

Amende 8 € au club d’Appoigny (report de match hors délai). 
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Match 52791.1 du 21.03.20 Appoigny – Mt St Sulpice U15 départemental 1 

La commission, vu l’indisponibilité des installations du stade M. Laguillaumie d’Appoigny pour 

la date du 21 mars 2020 (manifestation journée de la femme), 

 inverse cette rencontre et donne ce match à jouer le 21 mars 2020 sur les installations 
du stade du Mt St Sulpice. 

 

Match 52572.1 du 14.03.20 Chevannes – St Georges U15 départemental 2 gr C 

Demande de changement d’horaire du club de Chevannes en date du 09.02.20. 

La commission, vu l’élaboration des calendriers U11 et sans l’accord du club adverse, maintient 

ce match à sa programmation le 14 mars 2020 à 16 h 00 (plateau U11 en lever de rideau). 

 

Match 52942.1 du 15.02.20 Auxerre Sp Citoyens – Héry/Appoigny U15 Féminin 

Demande de report de match du club d’Hery en date du 11.02.20. 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 11 mars 2020 à 17 

h 30 (éclairage non homologué au stade des Brichères à Auxerre). 

Amende 8 € au club d’Héry (report de match hors délai). 

 

Match 52943.1 du 15.02.20 Sens FC – Avallon FCO U15 Féminin 

Courriel du club d’Avallon FCO en date du 11.02.20 : demande de report de match. 

La commission, sans l’accord du club adverse, maintient ce match le 15 février 2020. 

 

Match 52901.1 du 15.02.20 Avallon FCO – GJ Sens U13 Départemental 1 

Demande de report de match du club du GJ Sens en date du 10.02.20. 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le mercredi 19 février 

2020 à 16 h 00. 

 

Match 52902.1 du 15.02.20 Auxerre AJ 2 – UF Tonnerrois U13 Départemental 1 

Demande de changement d’horaire du club d’Auxerre AJ en date du 10.02.20. 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 15 février 2020 à 11 

h 30 sur le terrain synthétique du centre de formation à Auxerre. 

 

Match 52644.1 du 15.02.20 Paron FC 2 – GJ Sens 4 13 Départemental 2 gr A 

Demande de changement d’horaire du club de Paron FC en date du 06.02.20. 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer le 15 février 2020 à 14 

h 00. 

6. Feuilles de matchs informatisées 
Match 52733.1 du 08.02.20 Courson – Appoigny/Héry U18 départemental 1 

La commission, vu le rapport informatique de la FMI, 

 prend réception de la feuille de match papier et le constat d’échec transmise par le club 
de Courson, 

 enregistre le résultat Courson = 4 – Appoigny/Héry = 2, 
 prend note que le club de Courson n’a pas fait une récupération des compositions des 

équipes avant le début de la rencontre, 
 par conséquent, amende 46 € au club de Courson pour absence de transmission. 
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La commission prend note des FMI non réalisées pour les rencontres suivantes en U13 et 

enregistre les résultats acquis sur le terrain : 

 

 U13 D1 52894.1 Auxerre AJ 3 – Auxerre AJ 2 
 U13 D1 52896.1 UF Tonnerrois – GJ Sens 3 
 U13 D1 52655.1 Joigny 2 – Aillant  
 U13 D2 52671.1 Monéteau – Toucy/Diges.Pourrain 
 U13 D2 52685.1 Auxerre Sp Citoyens – Courson 
 U13 D2 52686.1 Chablis – Champs Sur Yonne 
 U13 D3 52820.1 Paron FC 3 – Sens Franco Portugais 
 U13 D3 52821.1 St Denis Les Sens – St Martin du Tertre 
 U13 D3 52864.1 Magny/Quarré – Auxerre Stade 3 

 

RAPPEL 

Pour la catégorie U13 – phase Printemps, il est mis en place l’utilisation de la FMI (feuille 
de match informatisée). 
 
Les clubs doivent inscrire dans FOOTCLUBS, le ou les utilisateurs de la FMI pour la catégorie 
U13 : « rubrique - Utilisateur Footclubs ». 
 
Les feuilles « défi 30 » doivent être envoyées dans les 24 heures qui suit la rencontre par mail à 
l’adresse suivante : « plantelme@yonne.fff.fr ». 

7. Coupe Prével 
La commission procède au tirage de la coupe Prével – 8ème de finales. 

 

Match à jouer le 5 avril 2020 : 

 FC Florentinois – Gron Véron 
 Vermenton – Fleury La Vallée 
 St Sérotin – Vinneuf Courlon 
 Champignelles/Charny – FC Gatinais 
 Etivey – Neuvy Sautour 
 Héry – Avallon FCO 3 
 Asquins Montillot – Cheny 
 St Sauveur/Saints – Paron FC 2 

8. Questions diverses 
Match 52314.1 du 09.02.20 Neuvy Sautour – Serein AS Coupe Prével 

La commission, vu les pièces au dossier, 

 attendu que le résultat n’est pas inscrit sur la FMI, 
 prend note des courriels de l’arbitre et du club de Neuvy Sautour, 
 enregistre le résultat : Neuvy Sautour = 2 / Serein AS = 1, 
 dit l’équipe de Neuvy Sautour qualifiée pour le prochain tour. 

 

Match 50104.1 du 09.02.20 Cerisiers 2 – FC Gatinais Départemental 2 gr A 

Courriel du club du FC Gatinais en date du 09.02.20. 

mailto:plantelme@yonne.fff.fr
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La commission prend note que le joueur Baris Turgut n’est pas rentré pendant la rencontre 

alors que le contraire est mentionné sur la FMI. 

 

Match 51417.1 du 19.01.20 Andryes – Vergigny 2 Départemental 4 gr C 

Courriel du club d’Andryes en date du 06.02.20 : demande d’inversion du match retour. 

La commission, vu les pièces au dossier, 

 attendu que le match a été donné perdu par pénalité à l’équipe de Vergigny 2 et non par 
forfait – décision commission sportive en date du 29 janvier 2020, 

 par conséquent le règlement pour forfait – article 19 du championnat seniors ne peut 
être appliqué, 

 maintient le match retour le 16 février 2020 sur les installations de Vergigny. 
M Rollin n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération et ni à la décision de ce dossier. 

 

Match 50068.2 du 16.02.20 Sens Franco Portugais – Joigny Départemental 2 gr A 

Courriel du club de Sens Franco Portugais en date du 09.02.20 : demande de changement 

d’arbitre. 

La commission prend note de la réponse de la CDA au club de Sens Franco Portugais. 

 

Match 50508.2 du 16.02.20 Pont Sur Yonne – Soucy Thorigny Départemental 3 gr A 

Courriel du club de Pont Sur Yonne en date du 11.02.20 : demande d’arbitre. 

La commission prend note de la réponse de la CDA au club de Pont Sur Yonne. 

 

Match 51285.2 du 16.02.20 Cheny 2 – St Denis Les Sens 2 Départemental 4 gr A 

Courriel du club de St Denis Les Sens en date du 12.02.20 : demande d’arbitre. 

La commission prend note de la réponse de la CDA au club de St Denis Les Sens. 

 

Match 52011.1 du 16.02.20 Avallon FCO – St Denis Les Sens Départemental féminin à 8 

Courriel du club de St Denis Les Sens en date du 11.02.20 : demande d’arbitre. 

La commission prend note de la réponse de la CDA au club de St Denis Les Sens. 

 

Match 52438.1 du 15.02.20 Toucy/Diges.Pourrain – Appoigny/Héry 2 U18 

départemental 2 gr B 

Courriel du club de Toucy en date du 07.02.20 : demande d’arbitre. 

La commission a transmis cette demande à la C.D.A. 

9. Désignation de délégué 
La commission prend note de la désignation des délégué officiel du district pour le match 

suivant : 

 

Journée du 16 février 2020 

 D2 gr B 50905.2 Monéteau 2 – Auxerre Sp Citoyens : Mr Barrault Norbert 
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10. Matchs ou plateaux amicaux 
La commission enregistre les matchs ou plateaux amicaux ci-dessous. Elle rappelle aux clubs 

leurs responsabilités par rapport à l’assurance et à la participation des joueurs.  

 Joigny : le 8 février 2020 / match amical seniors 
 Joigny : le 9 février 2020 / match amical seniors et plateaux futsal U11 

 

Ces matchs ou plateaux amicaux ne devront pas compromettre le bon déroulement des 

compétitions officielles qui sont prioritaires. 

 

11. Prochaines réunions  
 Mercredi 19 février 2020 à 16 h 00  
 Mercredi 26 février 2020 à 16 h 00 

 

Fin de réunion à 17 h 45. 

 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel 

dans les conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. et de l’article 23 

du règlement championnat seniors.» 

 

 

Le Président de séance     Le secrétaire de séance  

Pascal Rollin       Barrault Norbert 
 


